
CDG 13 – Boulevard de la Grande Thumine – CS10439 – 13098 Aix-en-Provence Cedex 02 
Téléphone : 04 42 54 40 54 – Télécopie : 04 42 54 40 51 

 

FLASH 
   Sur un point de l’actualité statutaire  

 

 

DOCUMENTATION 

 
N°6 du 29 juin 2009 

 
 

 

 
 

 

RELEVEMENT DU SMIC 
 
 

 
 
Référence : Décret 2009-800 du 24 juin 2009 portant relèvement du salaire 

minimum de croissance en métropole (J.O du 26 juin 2009)  

 
 

EFFET : 1er juillet 2009 
 
 

Le taux horaire du S.M.I.C., pour les catégories de travailleurs mentionnées à l’article  
L 2211-1 du Code du Travail, est porté de 8,44 euros à 8,82 euros de l'heure. 
 
 

 
SMIC BRUT 

 

 
Au 01/07/2009 

 

 
Au 01/07/2008 

 
SMIC horaire 

 
8,82 euros 

 

 
8,71 euros 

 
SMIC 151,67 heures 
 

 
1 337,73 euros 

 
1321,04 euros 

 
SMIC 169 heures 

 
1 490,58 euros 

 

 
1471,99 euros 

 
 
 

� MINIMUM GARANTI 
 
Valeur au 1er juillet 2009 : 3,31 euros 

 
 
 


